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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution 
qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. reconnaît que le terrorisme demeure une menace majeure pour la stabilité internationale et 
les sociétés européennes et nécessite une réponse mondiale comme cela est souligné dans 
la Stratégie européenne de sécurité1 et le rapport sur sa mise en œuvre2; se félicite, en ce 
qui concerne la politique commune de sécurité et de défense, de la mise à jour actuelle de 
la base de données militaire et salue la part prise de l'Agence européenne de défense dans 
la lutte contre le terrorisme; affirme que l'intelligence humaine, au-delà de tous les 
moyens techniques disponibles, demeure indispensable pour s'attaquer aux réseaux 
terroristes;

2. plaide en faveur d'une approche globale en matière de lutte contre le terrorisme, en 
préconisant d'harmoniser la Stratégie européenne de sécurité et la Stratégie de sécurité 
intérieure3 et de renforcer les dispositifs de coordination en place entre les structures et 
agences du Conseil "Justice et affaires intérieures" et le Service européen pour l'action 
extérieure, afin de mieux coordonner les instruments des politiques extérieure et 
intérieure; encourage le coordinateur de la lutte contre le terrorisme à poursuivre ses 
efforts dans ce domaine;

3. insiste sur l'importance de la coopération stratégique entre l'Union européenne et les États-
Unis, laquelle s'est concrétisée par plusieurs accords; souligne, à cet égard, que l'accord 
entre l'Union et les États-Unis sur le programme de surveillance du financement du 
terrorisme, la déclaration de Tolède sur la sécurité aérienne et la déclaration sur la lutte 
contre le terrorisme sont des exemples positifs à suivre dans les relations de l'Union avec 
d'autres pays tiers;

4. souligne que la lutte contre le terrorisme fait partie intégrante des relations de l'Union avec 
les pays tiers; demande l'augmentation des fonds alloués à la lutte contre le terrorisme 
dans le cadre du prochain instrument de stabilité, afin d'éviter la déliquescence des États; 
accepte, à cet égard, de désigner comme zones prioritaires l'Asie du Sud, notamment le 
Pakistan et l'Afghanistan, la région du Sahel (Mauritanie, Mali et Niger) ainsi que le 
Yémen; invite le Conseil à adopter une stratégie européenne globale pour combattre le 
terrorisme dans la région saharo-sahélienne, en consultation avec le Parlement européen;
salue l'adoption de clauses relatives à la lutte contre le terrorisme dans les accords 
internationaux; 

5. souligne les valeurs communes que l'Union partage avec d'autres organisations 
internationales, telles que les Nations unies; insiste sur la nécessité d'une ratification et 
d'une mise en œuvre universelles des conventions et des protocoles des Nations unies 
relatifs à la lutte contre le terrorisme; plaide en faveur de l'adoption d'une convention 

                                               
1  http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressdata/FR/ecofin/104632.pdf
2  http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cmsUpload/031208ESSIIFR.pdf
3  http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/10/st05/st05842-re02.fr10.pdf
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générale sur le terrorisme dans le cadre des Nations unies; demande davantage de 
souplesse dans la procédure appliquée par le Conseil de sécurité pour établir la liste des 
organisations et personnes terroristes;

6. demande la mise sur pied d'une stratégie globale face aux liens de plus en plus étroits qui 
existent entre la criminalité organisée internationale et le terrorisme; encourage à réaliser 
une analyse permanente des nouvelles tendances et caractéristiques observées dans la 
diversification, la radicalisation et le recrutement, mais aussi dans le rôle joué par les 
organisations non gouvernementales dans le financement du terrorisme.


